
Quels sont les risques en cas de rémunération dissimulée d’un
dirigeant non déclaré ?

Réponse courte

Les risques en cas de rémunération dissimulée d’un dirigeant non déclaré incluent des redressements de cotisations

sociales sur toutes les sommes versées, majorés d’intérêts de retard et de pénalités, ainsi que des sanctions fiscales.

L’entreprise et son représentant légal s’exposent à des amendes pouvant aller jusqu’à 25 000 euros par infraction,

voire à des peines d’emprisonnement en cas de récidive ou de circonstances aggravantes.

Le dirigeant non déclaré peut être requalifié en salarié, ce qui entraîne l’application de l’ensemble des droits sociaux

et de la protection du travail. La responsabilité pénale du représentant légal de la société peut également être

engagée personnellement.

Définition

La rémunération dissimulée d’un dirigeant non déclaré désigne la situation dans laquelle une entreprise verse une

rémunération à une personne exerçant effectivement des fonctions de direction, sans procéder à la déclaration

préalable d’emploi auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et sans respecter les obligations

fiscales et sociales afférentes. Cette dissimulation peut concerner tant le gérant d’une société à responsabilité

limitée (SARL) que l’administrateur-délégué d’une société anonyme (SA) ou tout autre dirigeant de droit ou de fait.

Elle constitue une infraction à la législation luxembourgeoise en matière de droit du travail, de sécurité sociale et

de fiscalité.

Conditions d’exercice

La dissimulation de rémunération est caractérisée dès lors qu’un dirigeant perçoit une contrepartie financière, directe

ou indirecte, pour l’exercice de ses fonctions, sans que cette relation soit déclarée aux autorités compétentes.

L’infraction est constituée indépendamment de la forme du versement (salaire, avantages en nature, indemnités, etc.)

et même si le dirigeant détient des parts sociales ou un mandat social. L’absence de déclaration préalable à

l’embauche, l’omission de l’inscription sur le registre du personnel, ou la non-déclaration des rémunérations versées

à l’Administration des contributions directes et à la sécurité sociale suffisent à caractériser la dissimulation.

Modalités pratiques

En cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM), le CCSS ou l’Administration des contributions

directes, la découverte d’une rémunération dissimulée entraîne l’établissement d’un procès-verbal d’infraction.

L’entreprise s’expose à des redressements de cotisations sociales sur l’ensemble des sommes versées, majorés
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d’intérêts de retard et de pénalités. Le dirigeant non déclaré peut également être requalifié en salarié, avec toutes les

conséquences en matière de droits sociaux et de protection du travail. Les sanctions pénales incluent des amendes

pouvant aller jusqu’à 25 000 euros par infraction, voire des peines d’emprisonnement en cas de récidive ou de

circonstances aggravantes. La responsabilité pénale du représentant légal de la société peut être engagée

personnellement.

Pratiques et recommandations

Il est impératif de déclarer tout dirigeant percevant une rémunération, quelle que soit la forme de celle-ci, auprès du

CCSS avant le début de l’activité. Les contrats de mandat ou de travail doivent être formalisés par écrit et conservés

à disposition des autorités de contrôle. Toute rémunération, y compris les avantages en nature, doit être intégrée

dans la base de calcul des cotisations sociales et déclarée à l’Administration des contributions directes. Il est

recommandé de procéder à des audits internes réguliers afin de vérifier la conformité des pratiques de rémunération

des dirigeants. En cas de doute sur la qualification du lien juridique ou la nature des sommes versées, il convient de

solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

La dissimulation de rémunération est réprimée par l’article L.552-2 du Code du travail, qui sanctionne l’emploi non

déclaré et la fraude sociale. L’article 444 du Code de la sécurité sociale impose la déclaration préalable à l’embauche

de toute personne percevant une rémunération pour une activité exercée au sein de l’entreprise, y compris les

dirigeants. L’article 137 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu prévoit l’obligation de

déclaration des rémunérations versées. La jurisprudence luxembourgeoise retient une interprétation stricte de ces

obligations, considérant que la réalité de la prestation prime sur la qualification formelle du lien juridique.

Le recours à la rémunération dissimulée expose l’entreprise et ses dirigeants à des sanctions financières et pénales particulièrement

lourdes, ainsi qu’à un risque de requalification du lien de subordination. Il est essentiel d’assurer une transparence totale dans la

gestion des rémunérations des dirigeants.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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